
Renseignements communiqués par les États membres sur les aides d'État accordées conformément au règlement (CE) n o 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 déclarant certaines catégories d'aide compatibles avec le marché commun en application des
articles 87 et 88 du traité (Règlement général d'exemption par catégorie) (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Numéro de l'aide SA.44468 (2016/X)

État membre France

Numéro de référence de l'État membre

Nom de la région (NUTS) FRANCE
-

Organe octroyant l'aide Direction de la législation fiscale
139 rue de Bercy 75012 PARIS
bureau.a-dlf@dgfip.finances.gouv.fr

Titre de la mesure d'aide Abattement de 50% de la valeur locative servant à l’établissement de la taxe foncière sur les propriétés bâties et la cotisation foncière des
entreprises des bâtiments affectés à la recherche industrielle.

Base juridique nationale (référence à la publication officielle nationale concernée) article 100 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 article 1518 A quater du code général des impôts

Type de mesure Régime d'aide

Modification d'une mesure d'aide existante

Durée 01.01.2016 - 31.12.2020

Secteur(s) économique(s) concerné(s) Secteurs économiques éligibles au bénéfice de l'aide

Type de bénéficiaire Toutes les entreprises

Montant annuel total du budget prévu au titre du régime EUR 0 0000 (millions)

Pour les garanties EUR 0.00 (millions)

Instrument d'aide (art. 5) Avantage fiscal ou exonération de taxation

Référence à la décision de la Commission -

Si cofinancement par des fonds communautaires

 
 
Objectifs Intensité maximale de

l'aide en % ou montant
maximal de l'aide en

devise nationale

Suppléments pour PME
en %

Recherche industrielle [art. 25, paragraphe 2, point b)] 50 %

 
 

Lien internet vers le texte intégral de la mesure d'aide
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=22FA96E508579AF89628FA3BE7FA2BE4.tpdila18v_3?idArticle=LEGIARTI000031752751&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20160120


